
Directive 118 (1958)

Transmission de la Rés 145 aux Ministres des affaires 
étrangères

Assemblée parlementaire

L'Assemblée,

Ayant adopté la Résolution 145,

Invite le Président à l'adresser aux ministres des Affaires Etrangères des quinze pays membres du Conseil de 
l'Europe.
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